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STRUCTURE DE LA DAMME CHROMATIDE

ET

RÖLE DU 7me HARMONIQUE

PAR

Iteuee SCHIDLOF

I. Aspects generaux du Probleme des gammes.
Sons musicaux. Harmoniques.

Definition de l'intervalle musical.

Le probleme des gammes presente des aspects assez divers
selon Tangle sous lequel on l'envisage. Pour le musicologue, il
consiste ä rechercher quels sont, parmi les tres nombreux in-
tervalles musicaux dont on pourrait se servir, ceux que Ton
utilise effectivement, et pourquoi. Ces deux questions sont du

ressort, l'une de l'histoire de la musique, l'autre de la Psychologie

L Les physiciens, eux, s'interessant plus particulierement
aux lois selon lesquelles se produisent les sons, ont toujours ete

tentes de faire dependre de ces lois le choix meme d'un Systeme
tonal. Quant aux musiciens, leurs vues artistiques leur imposent,
comme nous le verrons, certaines exigences auxquelles les

1 Voir l'etude de E. M. v. Hornbostel sur les systemes tonaux
musicaux (Musikalische Tonsysteme. Handbuch der Physik, VIII,
Kap. 9, S. 425 ss.). C'est ä cet expose que nous nous refererons essen-
tiellement pour la question du choix des intervalles musicaux et de
l'aspect general du probleme des gammes.
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gammes des physiciens ne satisfont pas entierement. Aussi
ont-ils cherche ä etablir des gammes pour leur propre compte.

Nous nous proposons de donner ici un rapide apergu compa-
ratif des principaux systemes tonaux en usage dans nos contrees

et de la genese de chacun d'eux. A cet effet, nous rappellerons
prealablement quelques notions fondamentales sur lesquelles

repose l'etude theorique des gammes.
Definissons tout d'abord, d'apres Helmholtz 1, les sons musi-

Caux par opposition aux simples bruits. Alors que les bruits, dit
Helmholtz, presentent ä l'oreille un melange de diverses

impressions sonores avec passage rapide de l'une ä l'autre, le son
musical fournit une sensation reguliere et tranquille, qui persiste
sans se modifier. Les sons musicaux sont done les elements les

plus simples et les plus uniformes porous par l'ouie. Iis sont

caracterises, comme l'on sait, par leur hauteur (qui est la notion
musicale correspondant au terme physique de frequence), par
leur timbre et par leur intensite. Nous ne nous preoccuperons
ici que des hauteurs, c'est-ä-dire des frequences. Rappeions
toutefois que le timbre se rattache egalement ä la particularity
physique des sons sur laquelle nous allons maintenant nous

arreter, le nombre d'harmoniques qu'ils contiennent, c'est-ä-dire
le nombre de termes de la serie de Fourier en quoi se decompose
la vibration complexe qu'on pergoit sous forme de son.

Le son musical, en effet, quoique nous l'ayons defini tout ä

l'heure comme l'element le plus simple et le plus uniforme qui
soit offert ä l'ouie, est constitue, en fait, par une superposition
de vibrations elementaires simultanees, plus ou moins nom-
breuses, qu'on nomme harmoniques. La loi qui determine le

nombre et les frequences respectives des harmoniques varie
selon la nature de l'objet sonore (corde, tuyau, membrane, gong,
etc.). Le cas le plus simple, qui est aussi celui qui nous interesse

ici, est fourni par les cordes et les tuyaux. Seuls, en effet, les

sons complexes emis par ces sortes d'instruments sont musicale-

ment utilisables, et ce fait a ete empiriquement reconnu dans

1 H. Helmholtz, Die Lehre von den Tonempfindungen als
physiologische Grundlage für die Theorie der Musik (2te Auflage,
Braunschweig, 1865, 605 S.).
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toutes les civilisations et des une haute antiquite. L'etude
theorique des cordes et des tuyaux sonores montre que leurs

harmoniques successifs sont des multiples entiers de la
frequence de base. En d'autres termes, une vibration de

frequence N implique la presence des frequences 2N, 3N, 4N, etc.
On nomme son fondamental, ou premier harmonique, la

frequence la plus basse, deuxieme, troisieme, quatrieme harmonique,

etc., les frequences suivantes.
Nous laissons de cote ici la question de la repartition de

l'energie entre les divers harmoniques. Qu'il suffise de dire que
les intensites sont tres inegalement distributes entre eux et que
cette distribution varie egalement suivant la nature de la
corde ou du tuyau sonore, ainsi que selon la maniere dont les

vibrations ont ete excitees. Mais quoi qu'il en soit, les sons
musicaux que nous percevons contiennent generalement un
fondamental accompagne d'une serie plus ou moins riche et
complete d'harmoniques.

La presence des harmoniques ne fait nullement obstacle,
comme on pourrait le croire, ä l'attribution d'une frequence
caracteristique pour le son percu. Notre oreille identifie en effet

sans difficulte le fondamental, et c'est la frequence de celui-ci
qui caracterise pour nous la hauteur du son musical dans son
ensemble. Notre oreille reconnait, de plus, tres exactement
quand deux sons musicaux ont des fondamentaux de meme

frequence. On dit alors qu'ils sont ä Yunisson. L'oreille apprecie
toutefois 1'unisson d'autant mieux que les deux series d'harmoniques

des deux sons qu'elle compare different moins.
Si notre oreille apprecie 1'unisson, eile nous permet egalement

de discerner avec une assez grande sürete les intervalles qui
separent les sons. On constate qu'il y a pour l'oreille memes

intervalles, independamment de la hauteur absolue des sons,
lorsque les rapports des frequences des sons consideres sont les

memes. Ce qui mesure un intervalle n'est done pas une quantite
absolue, une difference, mais une quantite relative, un rapport.
Le fait de franchir une suite d'intervalles ä partir d'un ton
initial quelconque se traduit numeriquement en multipliant la
frequence initiale par les rapports successifs correspondant aux
intervalles choisis. L'intervalle sinon le plus facile ä franchir
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pour la voix, du moins le plus aisement reconnaissable ä l'oreille
est fourni par deux tons dont les frequences sont dans le rapport
du simple au double. C'est celui que nous nommons octave.
L'audition simultanee de deux tons ä l'octave donne l'impres-
sion la plus rapprochee de l'unisson; quant ä la reproduction,
ä une octave superieure ou inferieure, d'une suite d'intervalles,
eile produit l'effet d'une presque identite.

II. Mesure des intervalles.

La nature tres particuliere, musicalement parlant, de l'in-
tervalle d'octave l'a fait adopter comme une sorte d'unite
naturelle, unite qu'il convient de decouper en un certain
nombre d'intervalles divisionnaires. Tout intervalle plus grand
que l'octave pourra etre decompose en octaves entieres et
intervalles d'etendue moindre que l'octave. Quant ä ces derniers,
ils sont representes par des rapports dont la valeur est comprise
entre 1 et 2 puisque le facteur 2 represente l'octave elle-meme.

Au lieu d'utiliser ces rapports et d'operer des multiplications,
il est evidemment commode de recourir ä l'echelle logarith-
mique et ä des additions. Pour franchir un intervalle plus petit
que l'octave, il faut, dans ce cas, ajouter au logarithme de la
frequence initiale un logarithme plus petit que log 2 0,30103.
On definit l'unite dite savart comme l'intervalle dont le log
est 0,001, de telle sorte que l'octave contient 301,03 savarts.
Les plus petits intervalles dont il est question en musique sont
de l'ordre de 5 ä 6 savarts. On les nomme commas.

De preference ä ce Systeme, extremement pratique pour les

calculs mais malcommode en ce qui concerne la designation des

intervalles les plus courants, Ellis 1 a suggere la subdivision de

l'octave en 1200 cents. Cette division est tout ä fait favorable
en raison de l'usage etabli de la gamme temperee ä 12 degres

(demi-tons).

1 Ellis. Voir, par exemple, Sur les gammes des differents peuples,
1884. Traduit de l'anglais par E. M. v. Hornbostel. Sammelbände
für vergleichende Musikwissenschaft, I.
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III. Division «naturelle» de l'octave.

Nous avons vu que les harmoniques d'une corde vibrante se

suivent selon la loi de la multiplication par les nombres entiers
successifs. Les proprietes musicales de l'intervalle d'octave
sont liees ä ce phenomene. L'octave, en effet, n'est autre chose

que le premier son partiel contenu dans une suite d'harmoniques

apres le fondamental. Et parmi les sons partiels ulterieurs, tous
ceux dont le rang correspond ä des puissances de 2 fournissent
evidemment des octaves de plus en plus aigues du meme
fondamental. Quant aux autres harmoniques, ils constituent
des degres intermediates, c'est-a-dire une division «naturelle »

de l'octave.
Ainsi, l'octave comprise entre le deuxieme et le quatrieme

harmonique est subdivisee par le troisieme harmonique en
deux intervalles, le premier de 3/2 et le deuxieme de 4/3.
L'intervalle 3/2, tres caracteristique pour l'oreille (presque
autant que l'octave quoique sans doute d'une facon differente)
joue un role preponderant dans presque tous les systemes
tonaux: c'est la quinte. On designe l'intervalle 4/3 sous le

nom de quarte.
Dans l'octave suivante, comprise entre le quatrieme et le

huitieme harmonique, on retrouve evidemment la quinte avec
le sixieme harmonique (6/4 3/2). Le cinquieme harmonique
la subdivise ä son tour en 5/4 et 6/5 (tierce majeure et tierce

mineure). Quant au degre intercalate et ä la subdivision de la

quarte qui resulteraient du septieme harmonique, ils n'ont
jamais refu droit de cite dans aucun Systeme, du moins jamais
comme tels. Nous verrons plus loin que cette exclusion est, en

realite, assez illusoire. Dans une gamme d'ut, le septieme
harmonique correspondrait & un sib un peu bas.

L'on pourrait evidemment poursuivre l'etude de la division
«naturelle» de l'octave. Certains harmoniques ulterieurs
fourniront encore des degres qui sont reellement en usage,
ainsi, dans l'octave comprise entre le huitieme et le seizieme

harmonique, le neuvieme et le quinzieme (correspondent ä re
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et ä si dans une gamme d'ut). Mais l'introduction de ces deux
tons dans les gammes usuelles est quasi independante de leur
nature d'harmoniques, et le nombre d'harmoniques ne
correspondent ä aucun degre d'aucune gamme s'accroit desormais
d'une maniere trop considerable pour que cela presente le

moindre interet de continuer dans cette voie. On peut se

demander, par contre, quels sont les inconvenients qui nous
obligent ä renoncer ä la division «naturelle». A cet egard,
constatons, tout d'abord, que la division naturelle se poursuit
ä l'infini, apportant toujours des intervalles nouveaux, de plus
en plus petits. Or, pour etre utilisable musicalement, une collection

d'intervalles doit se borner ä un nombre restreint de types.
De plus, chaque degre nouveau apporte avec lui deux
intervalles inegaux (4/3 avec 3/2, 6/5 avec 5/4, etc.), ce qui exclut,
comme nous le verrons au paragraphe V, toute transposition
et meme toute melodie.

II est done impossible de prendre la division naturelle comme
guide (en tout cas comme seul guide) dans le choix des degres
constitutifs d'une gamme. Nous chercherons ä mettre en
evidence d'une maniere plus detaillee, en etudiant les differentes

gammes consacrees par l'usage, certains points particuliers du
conflit entre tons «naturels», e'est-ä-dire harmoniques, et
« artificiels », e'est-a-dire non harmoniques.

IV. Principaux intervalles en usage.

Nous pouvons cependant nous reporter ä la division « naturelle

» de la gamme pour indiquer quels sont les principaux
intervalles musicaux en usage. Remarquons, en eilet,, que le

savart n'est, de toute facon, qu'une unite de mesure theorique,
correspondant ä un intervalle que l'oreille ne discerne pratique-
ment pas. Meme les commas ne constituent pas des degres de

subdivision de la gamme. Les plus petits intervalles que l'on
emploie ä cet effet varient, selon l'echelle utilisee, entre 18, 23

et 28 savarts, soit des rapports de 25/24, 256/243 et 16/15. Ces

intervalles sont consideres musicalement comme des demi-tons.
C'est dire que l'unite musicale d'intervalle, soit l'ecart normal
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pour l'oreille, est encore deux fois plus grand. Cet intervalle est

le ton, et l'on utilise des tons de 46 et de 51 savarts (10/9 et 9/8).
On voit que l'octave contient tres approximativement 12 demi-

tons.
Le tableau suivant indique ä quels rapports correspondent les

differents intervalles musicaux courants (classes dans l'ordre
croissant). Nous y faisons figurer, bien qu'ils ne soient pas
consacres par l'usage musical, les rapports 8/7, 7/6, 12/7 et 7/4
engendres par le septieme harmonique que nous designons,

pour la commodite, par sib. La presence de ce degre supple-
mentaire enrichit, on le voit, la collection des rapports simples
definissant les intervalles divisionnaires de l'octave. Comme

nous l'avons dejä dit, nous nous reservons de justifier ulterieure-
ment la place que nous avons reservee ä ces intervalles.

Denomination des intervalles i
Rapports

des

frequences

Savarts Cents

Intervalles

corres-
pondants

en
gamme
d'uta

Grand demi-ton ou petit ton
mineur 16/15 28,03 112 si-ut

Ton mineur 10/9 45,76 182 re-mi
Ton majeur 9/8 51,15 204 ut-re
Ton majeur septieme (Sept.

sib-utGanzton) 8/7 57,99 231
Tierce septieme (Sept. Terz) 7/6 66,95 267 sol-sib
Tierce mineure 6/5 79,18 316 mi-sol
Tierce majeure 5/4 96,91 386 ut-mi
Quarte 4/3 124,94 498 ut-fa
Quinte 3/2 176,09 702 ut-sol
Sixte mineure 8/5 204,12 814 mi-ut
Sixte majeure 5/3 221,85 884 sol-mi
Sixte septieme (sept. Sext) 12/7 234,08 933 sib-sol
Septieme septieme (sept. Sept.) 7/4 243,04 967 ut-si b

Septieme « mineure »

((kl) kleine Septime) 16/9 249,88 996 re-ut
Septieme « majeure » (kleine

Sept.) 9/5 255,27 1018 mi-re
Septieme augmentee 15/8 273,00 1088 ut-si
Octave 2 301,03 1200 ut-ut

1 D'apres v. Hornbostel, I. c.
2 Intervalles ascendants.
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V. Etude des differents modes de constitution
DES GAMMES.

La variete des petits intervalles (tons et demi-tons) admis

par l'usage musical est le reflet de l'incertitude et de l'arbitraire
qui regnent en matiere de subdivision de l'octave. Les theori-
ciens des gammes se heurtent, en effet, ä un dilemme: impossibility

de prendre la division « naturelle » comme seul guide, mais

impossibility presque egale de faire entierement abstraction
des intervalles «naturels», en particulier de la quinte, qui
presente ä I'oreille des vertus presque aussi marquees que
l'octave.

Selon les besoins de l'epoque et les buts poursuivis, le probleme
a ete successivement resolu de manieres tres diverses, condui-
sant tantöt ä des sortes de compromis entre le Systeme naturel
et une division arbitraire (gamme de Pythagore, gammes des

physiciens), tantöt ä des gammes strictement artificielles, basees

sur une simple division arithmetique de l'octave (gamme des

musiciens, gamme temperee).

Gamme de Pythagore.

La premiere en date des methodes que nous voulons decrire
est celle de Pythagore. Pour etablir les degres intermediaires,
Pythagore procedait uniquement par quintes et octaves, ascen-
dantes et descendantes, c'est-ä-dire qu'il se servait de quintes
successives pour definir les tons nouveaux qu'il ramenait
ensuite ä l'interieur d'une meme octave. Au point de vue nume-
rique, cette methode se traduit par des multiplications de la
frequence initiale par des puissances positives ou negatives
de 3/2 (quintes montantes ou descendantes) suivies de

multiplications par des puissances negatives ou positives de 2

(octaves descendantes ou ascendantes), de maniere ä toujours
se retrouver ä l'interieur de l'intervalle compris entre N

(frequence initiale) et 2N (octave).
II est clair que ce processus pourrait, lui aussi, conduire ä

morceler l'octave indefiniment, car aucun des degres nouveaux
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ne coincidera jamais rigoureusement avec un degre dejä etabli.
Mais du moins obtient-on une division assez uniforme et syme-
trique de l'octave. De plus, l'on parvient assez rapidement ä

un point oil la subdivision ne presente plus ni utilite ni interet.
L'usage a fixe ä 21 le nombre des degres pythagoriciens. On

admet que le vingt-deuxieme se confond avec le premier, ce qui
permet de fermer le cycle.

La subdivision elle-meme s'opere en deux etapes. La premiere
est accomplie lorsqu'il ne subsiste plus, ä l'interieur de l'octave,
d'intervalle plus grand qu'un ton. On a alors la gamme diato-
nique ä 7 degres, dont 5 tons et 2 demi-tons. II est evident que
l'on peut obtenir non pas une, mais sept gammes diatoniques
differentes, suivant la repartition des quintes dont on s'est
servi ou, ce qui revient au meme, suivant le degre que l'on
choisira comme point de depart de la gamme. Nous n'envisa-

gerons ici que le type de gamme dont l'usage a prevalu jusqu'ä
nos jours sous le nom de gamme diatonique majeure, et qui
affecte la disposition suivante des tons et demi-tons:

ut re mi fa sol la si ut
1 ton 1 ton y2 ton 1 ton 1 ton 1 ton y2 ton

les tons etant de 51 savarts (9/8) et les demi-tons de 23 savarts
(256/243).

En poursuivant la subdivision, on arrive ä intercaler, entre
ces differents degres, de nouvelles notes, dites dieses et bemols,
formant avec les notes de la gamme diatonique des intervalles
de 28 et de 23 savarts.

On obtient alors le tableau suivant (intervalles comptes en

savarts ä partir de l'ut initial):

ut re mi fa sol la si ut
0 51,2 102,3 124,9 176,1 227,2 278,4 301

si | ut$ re$ mi$ fa$ sol$ la if

5,9 28,5 79,7 130,8 153,5 204,6 255,8

ret'

22,6

mil' fa?

73,8 96,4

sol?

147,6

la?

189,7

si? ut!?

249,9 272,5
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La gamme de 21 notes ainsi constitute est dite chromatique.
On voit que, quoique relativement simple, eile nous met en

presence de quatre petits intervalles differents:

5,9 sav. comma enharmonique

22,6 » limma i
i demi-tons

28,5 » apotome 1

51,2 » ton

dont, en particulier, deux sortes de demi-tons. Ce n'est cepen-
dant pas lä le principal defaut pratique de la gamme de Pytha-
gore qui, au point de vue purement numerique est, de toutes les

gammes plus ou moins « naturelles », la plus harmonieuse. Mais

gamme « naturelle », la gamme de Pythagore ne Test pas assez.

Gamme des physiciens.

L'infidelite de la gamme de Pythagore ä l'egard des

intervalles «naturels» ne devait apparaitre comme un defaut
musical qu'ä la naissance de la musique polyphonique. C'est
alors que se revela, en effet, une exigence de l'oreille qui etait
demeuree peu sensible tant que la musique se bornait ä des

developpements melodiques, c'est-ä-dire ä l'audition successive

des sons. Sans vouloir aborder ici le probleme des consonances
et des dissonances, bornons-nous ä signaler que l'audition
simultanee rend notre appreciation beaucoup plus rigoureuse
ä l'egard de la parente des sons entre eux, soit de leur apparte-
nance ä une meme famille d'harmoniques L Aussi l'essor de la
musique polyphonique, puis symphonique, apporta-t-il des

arguments serieux aux adversaires de la gamme de Pythagore,
qui avait eu de tout temps des detracteurs. Parmi ceux-ci

figurait notamment le physicien Aristoxene, qui vivait deux
siecles apres Pythagore (IVe siecle avant Jesus-Christ) et qui
s'etait, le premier, attache ä substituer au mi de Pythagore la
note «naturelle » fournie par le cinquieme harmonique, plus

1 Sur la signification qu'il faut donner au terme de parente, et sur
toutes les questions de consonance, voir Helmholtz, IIIe partie,
chap. 13 ä 19.
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basse d'un comma (81/80 5,4 sav.-1). Cette substitution
bouleversait naturellement tout le processus en vertu duquel
sont definis les autres degres de la gamme de Pythagore.
Aristoxene recourut au schema suivant:

Partir de la division « naturelle »

ut mi sol ut
1 5/4 3/2 2

0 96,9 176,1 203

et reporter la suite d'intervalles 5/4 6/5 ä partir de sol (en

ramenant la derniere note obtenue ä l'octave inferieure) et ä

partir de fa (le fa s'obtient comme chez Pythagore par une

quinte descendante), d'oü

1 9/8 5/4 4/3 3/2 5/3 15/8 2 (9/4)

soit, en savarts:

ut re mi fa sol la si ut
0 51,2 96,9 124,9 176,1 221,8 273 301

On voit que, outre le mi, deux notes de cette gamme different
d'un comma des notes de meme nom de la gamme de Pythagore:

la et si.

Par ailleurs, la regie conduisant aux dieses et aux bemols
dans la gamme de Pythagore etait egalement devenue inutili-
sable, et il fallait trouver autre chose. La regie forgee par
Aristoxene porte, a cet egard, la marque de l'empirisme le plus

pur. Aristoxene introduisit un demi-ton « artificiel» de 25/24
(17,73 sav.) au moyen duquel il haussait et baissait les notes
de la gamme diatonique majeure, pour les dieser ou les bemo-
liser 2.

1 Comma syntonique.
2 Voir le tableau comparatif des gammes, p. 41.
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Malgre sa complication relative, la nouvelle theorie presentait
des qualites serieuses: l'introduction du cinquieme harmonique
correspond bien reellement ä une exigence fondamentale de

l'oreille, exigence qui ne persiste du reste apparemment pas pour
les harmoniques superieurs. Aussi, lorsque les besoins de l'har-
monie eurent fait paraitre la gamme de Pythagore defectueuse,
est-ce au schema d'Aristoxene que l'on essaya de recourir.
Toutefois, rien n'obligeait ä se servir de la regle d'Aristoxene

pour les dieses et les bemols.

Delezenne, qui en 1827 entreprit de determiner rigoureuse-
ment les intervalles « vrais» de la gamme, chercha apparemment
ä eviter l'introduction de but en blanc d'un demi-ton « arti-
ficiel». Aussi formula-t-il la regle de la gamme chromatique de

la maniere suivante: pour dieser une note, on abaisse la sui-

vante de 15/16; pour la bemoliser, on eleve la precedente de

16/15. Cette regle, qui conduit au meme resultat que celle

d'Aristoxene pour les intervalles re-mi et sol-la (ton mineur,
voir plus haut), ne presente nul avantage sur eile. Les « petits
demi-tons» et autres petits intervalles artificiels ne s'intro-
duisent pas moins dans la gamme, et il semble peu logique, par
surcroit, de definir le diese d'une note au moyen de la note

suivante, et son bemol au moyen de la precedente L Au surplus,
la gamme des physiciens, etablie selon l'une ou l'autre de ces

methodes, presente aux musiciens le defaut suivant: contraire-
ment ä la gamme de Pythagore, eile place le diese de chaque
note au-dessous du bemol de la note suivante. Or, bien que ceci

soit uniquement affaire de definition et d'usage, l'opinion des

musiciens n'en est pas moins unanime ä reclamer un entre-
croisement des dieses et des bemols 2. Cependant, lä n'est point
la cause profonde qui a rendu d'emblee la gamme des physiciens
inutilisable en musique. Son plus grave defaut est inherent ä sa

structure « naturelle »; il reside dans l'inegalite des intervalles

1 Remarquons que la regle de Delezenne est etablie de maniere
que les dieses de mi et de si se confondent avec fa et ut, reciproque-
ment les bemols de fa et ut avec mi et si.

2 Dans la gamme d'Aristoxene, toutefois, mi$ fat* et si$ utP
presentent l'entrecroisement en question. C'est une anomalie de

plus.

Archives. Vol. 19. — Janvier-F6vrier 1937. 3
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fondamentaux qui la composent. Rappeions cette suite d'in-
tervalles:

9/8 10/9 16/15 9/8 10/9 9/8 16/15

soit, en savarts,

51 46 28 51 46 51 28

Ce qui caracterise la gamme diatonique majeure des physi-
ciens, c'est done la presence, ä cote du ton majeur de 9/8
(le ton de Pythagore) d'un ton mineur de 10/9, ce qui a du reste

pour consequence l'emploi du demi-ton de 16/15 (apotome)
au lieu du limma (256/243). Or, ä l'incertitude de realiser en

toute rigueur deux intervalles ne different que d'un comma
s'ajoute l'impossibilite manifeste d'operer des transpositions
dans un tel Systeme.

Probleme des transpositions. Gamme des musiciens.

La transposition, cependant, est une des ressources les plus
fondamentales de l'expression musicale. Gomme l'on sait, eile

consiste, etant donne une melodie, ä la reproduire exaetement
en partant d'un autre degre de la gamme. Comme les intervalles
fondamentaux, ä supposer meme qu'on n'ait admis qu'une
sorte de ton, sont en tout cas distribues suivant un certain ordre
en tons et demi-tons, il est clair qu'en prenant pour base de

l'echelle une autre note qu'ut, il faudra, pour retablir l'ordre
consacre (1 ton — 1 ton — % l°n — ^ l°n — 1 l°n — ^ l°n
— ton) deplacer d'un demi-ton certains degres. Par exemple,
si l'on part de fa, on ne peut plus utiliser si, on doit l'abaisser
d'un demi-ton, en d'autres termes le bemoliser. Pour etre
realisable pratiquement, la transposition doit done pouvoir
s'operer ä l'aide des notes supplementaires de la gamme chro-

matique. Or, la presence dans la gamme diatonique majeure
des physiciens de deux sortes de tons est ä cet egard une source
de dissemblances irreductibles en cas de transposition.

La premiere preoccupation des musiciens conscients de ce
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double defaut fut done de retablir un intervalle unique pour le

ton, en temperant les ecarts utilises. L'ajustement ne pouvait
se faire qu'aux depens de la rigueur des intervalles division-
naires. Ayant en vue une division pratique et uniforme de

l'octave, on forgea de toutes pieces une nouvelle regle de la

gamme. L'octave se diviserait en 53 commas de 5,7 savarts
chacun, dont 9 constitueraient un ton (51,1 sav.) et 4 un demiton

(22,7 sav.). Pour dieser ou bemoliser une note, on l'eleverait
ou l'abaisserait de 5 commas (28,4 sav.); on obtenait ainsi
l'entrecroisement voulu des dieses et des bemols.

En realite, c'etait revenir sans le reconnaitre ä la gamme de

Pythagore 1. De plus, la nouvelle gamme (gamme des musiciens),

theoriquement transposable, etait encore beaueoup trop
compliquee pour pouvoir servir pratiquement ä cet usage.

Gamme temperee.

C'est ä Jean-Sebastien Back que l'on doit d'avoir impose
definitivement la solution rationnelle du probleme par l'intro-
duetion d'une gamme ä 12 demi-tons egaux de 25,1 savarts,
dans laquelle dieses et bemols sont confondus. C'est la gamme
temperee, aujourd'hui universellement en usage, puisqu'elle sert
de base ä la construction et ä l'accordement des orgues et des

pianos. Observons que cette gamme, si eile resout avec elegance

et simplicite le probleme des transpositions, ne satisfait point,
en apparence du moins, aux exigences de l'harmonie
puisqu'elle ne fait pas intervenir les intervalles vrais (quinte
temperee 50,2 sav.). Cependant, il serait etonnant que le

maitre dont l'oeuvre musicale a porte les ressources de
l'harmonie ä un point de supreme perfection nous eüt legue un
instrument entache de defauts graves. En realite, on peut
dire au contraire que la gamme temperee partieipe de ce mer-
veilleux sens de la mesure et de l'equilibre dont est impregnee
la musique de Bach. Si les notes dont eile est constitute repre-
sentent chacune une sorte de moyenne, on peut s'assurer

1 Voir le tableau comparatif.
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facilement qu'en aucun cas, l'ecart avec les notes «naturelles »

n'est considerable 1.

II est ä supposer que, au moins en ce qui concerne la musique
chorale et l'enseignement elementaire du solfege, c'est la gamme
temperee que tendent actuellement ä reproduire les chanteurs
occidentaux. En ce sens, on peut dire qu'en Europe, on nous
fausse l'oreille des notre enfance. Mais il ne faut pas oublier

que toute gamme « naturelle » etant inutilisable, et tout
Systeme tonal etant, en definitive, empirique et artificiel, la musique
de tous les peuples est et doit etre «fausse » au point de vue
acoustique. Cette constatation nous fait toucher du doigt
l'absurdite de la querelle « pour l'accord juste » et s'ajoute, ce

me semble, aux autres arguments que v. Hornbostel a eleves

contre ce pretendu probleme.
Au surplus, une autre remarque encore s'impose. Si l'on

accorde aujourd'hui les orgues, les pianos et divers autres
instruments en gamme temperee, par contre, parmi les instruments

de l'orchestre, il en existe plusieurs qui fournissent, de

par leur structure meme, des intervalles non temperes. II faut
citer, en premier lieu, les cors et les trompettes qiii donnent la
suite des harmoniques superieurs d'un son fondamental tres
bas. D'autre part, en ce qui concerne les instruments ä cordes

actuellement en usage dans l'orchestre, ils sont accordes en

quintes ou en quartes justes (c'est-ä-dire harmoniques). Les

notes intermediaires etant formees au gre du musicien guide

par son oreille seule, il est ä presumer que ce que l'instrumentiste
execute, ce sont des gammes de Pythagore. II faudrait done

admettre qu'au sein de l'orchestre, les musiciens jouent selon

au,moins trois sortes de gammes differentes: gamme temperee,

gamme « naturelle » et gamme de Pythagore. Si la rigueur des

intervalles devait l'emporter sur toute autre impression musi-
cale, il est bien evident que l'orchestre ne serait qu'une cacopho-
nie insupportable, quelle qu'ait ete l'inspiration du compositeur.

Heureusement qu'il n'en est pas tout ä fait ainsi et que,

1 II ne depasse jamais quatre savarts. Encore ne se rapproche-t-il
de cette valeur extreme que pour les trois notes mi, la et si qui sont,
en tout etat de cause, l'objet de contestations entre musiciens et
physiciens. Voir le tableau.
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malgre la precision de notre oreille capable de discerner des

ecarts de l'ordre d'un comma, nous nous accommodons sans

trop de peine d'imprecisions beaucoup plus importantes.

VI. Proposition d'une gamme theorique pour l'usage
DES PHYSIOTENS. LE SEPTIEME HARMONIQUE.

En guise de conclusion, je voudrais ajouter ä ce petit expose
comparatif quelques remarques sur le role qu'il convient de

reconnaitre ä l'intervalle de septieme harmonique dans les

gammes reellement en usage, et sur la place qu'on pourrait lui
reserver dans une gamme theorique de physicien. Ces remarques
sont empruntees ä des recherches que mon pere, le Professeur

A. Schidlof, avait entreprises dans les mois qui precederent sa

mort. L'emprunt que je fais ä ses travaux ne represente, du

reste, qu'une tres faible partie des observations et des recherches

auxquelles ils eussent pu conduire.
Les points auxquels je me bornerai sont les suivants:
Quel que soit le role que peuvent jouer les intervalles « natu-

rels » dans la musique pratique, il aurait pu etre interessant,
au point de vue theorique, de posseder, pour definir les notes
de la gamme, une regle correspondant mieux ä l'origine
physique des sons emis par les instruments, cordes ou tuyaux.

La theorie de Pythagore repond, dans une certaine mesure, ä

une necessite de cette sorte. Les coefficients des frequences des

sons notes par Pythagore s'etablissent, en effet, au moyen du
calcul suivant, tres simple puisque toutes les notes ä partir de

la frequence initiale sont des multiples de 3/2 et de 2:

N2 Nj • 2"' • 3-3 a, ß entiers ^ 0 1.

Cette genese numerique particulierement simple n'a pas ete

sans frapper les theoriciens des l'Antiquite, et sans doute surtout

1 Ces exposants sont, en outre, lies par une condition imposee ä
leur total. Dans la gamme de Pythagore, | a | + | ß | prend des
valeurs entieres comprises entre 1 et 29. Dans les autres gammes de

physiciens, le total des valeurs absolues des exposants demeure
inferieur ä 12.
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ceux de cette epoque. II n'y avait qu'un pas de lä ä rattacher les

vertus musicales des sons & des causes philosophico-mystiques,
et l'harmonie aux vertus des nombres simples. Mais meme en se

liberant de tout prejuge ä cet egard, on n'en voit pas moins le
reel avantage que presente pratiquement, pour le physicien,
un calcul des frequences base sur une teile methode.

L'introduction du cinquieme harmonique dans la gamme
enrichit considerablement, ä cet egard, les possibilites d'expri-
mer les frequences par des rapports numeriques simples. II sera,
en effet, possible d'utiliser pour les divers intervalles des nombres

plus petits au numerateur et au denominateur, les exposants
pouvant demeurer moins eleves. La gamme des physiciens est

un Systeme base sur la formule

N2 Nx • 2* • 3? • 5r a, ß, y entiers ^ 0

puisqu'elle fait intervenir le nombre premier 5 et des multiples
de celui-ci.

L'on peut alors se demander s'il ne serait pas satisfaisant, au

point de vue du physicien, d'adjoindre aux trois premiers
nombres la base 7, qui nous permettrait de nous limiter ä des

exposants encore plus petits. II va de soi qu'une teile methode

ne presente d'interet que dans la mesure oü eile rend compte,
au moins avec une bonne approximation, des sons reellement

en usage. Mais c'est precisement ä cette constatation que nous
conduisent les calculs d'intervalles definis par la formule

i — 2a • 3? • 5Y • 75 a, ß, y, 8 entiers S 0

On remarquera en effet sans peine que les frequences que l'on
peut obtenir de la sorte se rapprochent considerablement des

frequences admises par la theorie musicale, s'en rapprochent
au moins autant que ne le font les notes de la gamme temperee,
et souvent davantage que certaines notes des autres gammes
de physiciens 1. Soulignons le fait que l'emploi de la formule
2a.3ß.5Y.7s revient ä admettre le septieme harmonique,

1 Voir le tableau comparatif des gammes. La gamme basee sur
la formule 2» 3?. 5v. 7s y figure sous le titre de « nouvelle regle ».
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dont nous avons signale la severe mise ä l'index. Dans notre
« nouvelle regle », la base 7 figure dans 10 des 14 intervalles
accessoires (dieses et bemols) que nous substituons ä ceux
generalement en usage. Nous Operons cette substitution sans

arriere-pensee aucune, vu l'ecart minime entre les frequences
nouvelles que nous obtenons pour les notes en question et
Celles qu'on leur attribue generalement. La plus grave objection
que l'on peut faire ä ce Systeme est qu'il complique quelque peu
l'enonce de la regle ä suivre pour la transformation de la gamme
diatonique majeure en gamme chromatique. II n'est pas
possible, en effet, de donner une regle uniforme dans le genre de

celle d'Aristoxene ou de Delezenne. Voici pourquoi:
II va de soi que 7 ne peut pas intervenir dans le calcul de la

gamme diatonique majeure. Nous partons done de la gamme
des physiciens, et e'est dans la gamme chromatique seulement

que le septieme harmonique trouve son emploi, tout d'abord
en qualite de sib. De l'attribution ä sib de la valeur 7/4, nous
inferons qu'il faut, pour bemoliser une note, la multiplier par
14/15 (intervalle entre si et sib). La regie pour dieser sera, par
consequent, de multiplier par 15/14. Les notes que nous obtenons

ainsi ne different que de 1,5 savart des notes correspon-
dantes de la gamme de Pythagore ou de celle des musiciens,
ä l'exception, bien entendu, des degres dependant de mi, de la
et de si pour lesquels il s'ajoute l'ecart d'un comma qui existe

en tout etat de cause, pour ces notes, entre le Systeme pytha-
goricien et celui des physiciens. Mais si nous considerons,
comme nous en avons le droit, ces ecarts de 1,5 savart comme
negligeables, nous devons hesiter ä admettre dans notre gamme
les notes faP, mi$, utt> et si$ telles que nous les obtenons, car
elles se placent ä une distance egalement inferieure ä 2 savarts
des notes mi, fa, si et ut respectivement. Nous sommes done

obliges de formuler une regle speciale pour ces notes, soit en
assimilant fab ä mi, mijj ä fa, uti? ä si et si$ ä ut comme e'est
le cas dans la gamme de Delezenne, soit au contraire en ayant
recours, dans le cas de ces quatre notes, ä un demi-ton plus
grand pour le passage aux dieses et aux bemols en question.
C'est ä cette derniere solution que je me suis arretee, en em-

ployant un demi-ton de 27/25 (33,4 sav.). La regle de la gamme
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chromatique se formule alors comme suit: on diese ou bemolise,
ä l'interieur des intervalles d'un ton, en ajoutant ou en retran-
chant 29,96 savarts (multiplication par 15/14 ou par 14/15) et

ä l'interieur des intervalles d'un demi-ton en ajoutant ou en

retranchant 33,42 savarts (multiplication par 27/25 ou par
25/27). L'irregularite de cette regle peut se justifler, ce me

semble, par le fait qu'elle est liee ä l'irregularite de la gamme
diatonique majeure elle-meme.

Le merite d'avoir remarque l'interet du Systeme 2a. 3ß. 5Y. 7®

revient au grand mathematicien Euler. Malheureusement,
Euler semble etre tombe dans l'erreur de confondre harmonie
musicale et beaute des rapports numeriques simples et, pour
cette raison sans doute, sa proposition, demeuree sans echo,
s'est trouvee, par surcroit, en butte aux sarcasmes de certains
auteurs. Elle s'est heurtee, en tout cas, ä l'incomprehension
plus ou moins volontaire de tous ceux qui ont porte quelque
interet au probleme des gammes. 11 m'a paru interessant, pour
cette raison meme, d'en etudier la realisation numerique.
Toutefois, il est clair que l'on peut etablir toutes sortes de

gammes en ayant recours au facteur 7. Le choix depend evidem-
ment du but que l'on se propose. La nouvelle regle enoncee tout
ä l'heure n'avait d'autre pretention que de donner droit de cite
ä l'intervalle 7/4, tout en se formulant ä la maniere des gammes
usuelles. Mais si l'on desire avant tout faire une large place aux
intervalles « naturels » les plus cöurants, on aura tout avantage,

par exemple, ä conserver les intervalles 6/5, 8/5 et 9/5 qui
figurent dans la gamme d'Aristoxene et y definissent mit', Iah
et sih (soit, avec l'entrecroisement des dieses et des bemols

requis par les musiciens et auquel nous nous sommes conformes:

fa$, soljj et la$). La gamme ainsi constitute se presenterait
comme une collection particulierement complete d'intervalles
« naturels ». Si l'on veut, eile repondrait au besoin de donner

un nom ä chacun de ces intervalles, mais il faudrait renoncer ä

toute regle uniforme pour le chromatisme, puisque les dieses

s'obtiendraient tantöt ä l'aide du facteur 15/14, tantöt en
utilisant 16/15, tantöt en prenant 27/25. Et ceci entrainerait,
autre fait choquant, une dissymetrie entre la position de

certains dieses et des bemols correspondants. II semble done
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impossible de satisfaire ä la fois aux deux exigences: construction

uniforme de la gamme chromatique ä partir de la gamme
diatonique majeure et construction d'une gamme chromatique
admettant la plus vaste collection possible de rapports simples.

Quoi qu'il en soit, les calculs effectues ä l'aide du chiffre 7

nous font cependant aboutir ä la constatation que voici: Meme
si Ton fait droit aux raisons invoquees par les musiciens contre

l'emploi du septieme harmonique en guise de sib, il n'en est pas
moins possible d'obtenir en se servant du facteur 7, ä 1,5 savart

pres, une partie des autres degres chromatiques admis dans la

gamme des musiciens. Ainsi, l'exclusion apparente de l'inter-
valle du septieme harmonique n'a pas empeche celui-ci de

s'introduire, sous une forme et par un chemin detournes, il est

vrai, dans le domaine meme de la musique.

Beauvallon, decembre 1936.
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